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Me Pierre Paquet

Ligne Directe:  871-5427

C. Électronique: ppaquet@pouliotmercure.com
Montréal, le 20 mars 2001

PAR MESSAGER
ME VÉRONIQUE DUBOIS

Secrétaire

Régie de l’énergie

800 Place Victoria, 2e étage

Bureau 255

Montréal, (Québec)

H4Z 1A2

OBJET :
Suivi de la décision D-2001-55



Notre dossier :  103917-83742

_______________________________________

Chère collègue,

Le 12 octobre 2000, Gazifère déposait auprès de la Régie de l’énergie (Régie) une demande d’ajustement des tarifs, à compter du 1er octobre 2000, suite aux modifications du Tarif 200 d’Enbridge Consumers Gas (ECG) autorisées par la Commission de l’énergie de l’Ontario (CEO) dans sa décision RP-2000-0040 « Interim » du 28 septembre 2000.  Le 23 octobre 2000, la Régie approuvait la requête 3454-2000 en ajustement des tarifs à compter du 1er octobre 2000 par sa décision D-2000-189.  

Le 8 novembre 2000 Gazifère intégrait, entre autres, dans sa requête tarifaire 2000-2001, le Tarif 200 selon la décision RP-2000-0040 de la CEO (voir GI-3, document 1.2, Requête 3446-2000 révisé le 8 novembre 2000) et les tarifs découlant de la décision D-2000-189 de la Régie (voir GI-14, document 2, colonne 3 et GI-1, document 1, ligne 1, colonne 1, Requête 3446-2000 du 8 novembre 2000). 

Par la suite, Gazifère déposait deux requêtes en ajustement des tarifs, la requête 3458 dont les tarifs étaient applicables à compter du 1er janvier 2001 et la requête 3461 dont les tarifs étaient applicables à compter du 1er mars 2001.  

Le 19 février 2001, la Régie approuvait la requête tarifaire pour l’année témoin 2000-2001 de Gazifère et ordonnait à Gazifère de soumettre le texte du tarif pour décision finale dans les 30 jours suivant ladite décision.

Les deux requêtes en ajustement de tarifs, soit la 3458 et la 3461, ont été calculées en prenant comme point de départ les volumes et les facteurs d’allocation de l’étude d’allocation du coût de service de l’année témoin 1999-2000 puisqu’ils étaient les derniers volumes et derniers facteurs d’allocation à avoir été approuvés par la Régie dans sa décision D-2000-48.  

Dans le cour normal des choses, Gazifère aurait dû recevoir la décision portant sur l’année témoin 2000-2001 avant le début de ladite année témoin.  Gazifère aurait alors calculé les requêtes en ajustement de tarifs de janvier et de mars 2001 à partir des volumes approuvés pour l’année témoin 2000-2001 et utilisé les facteurs d’allocation de l’étude d’allocation du coût de service de cette même année témoin pour répartir la variation de la composante transport et distribution à chaque tarif.  

Afin de bien refléter la décision D-2001-55 de la Régie sur la requête tarifaire 2000-2001,  et puisque celle-ci prend effet à partir du 1er octobre 2000, Gazifère propose de procéder en trois étapes. 

D’abord , Gazifère révise son dossier tarifaire 2000-2001 en tenant compte des conclusions énoncées aux termes de la décision D-2001-55.  Suite à cette décision, les revenus additionnels requis passent de 677 000 $ à 342 000 $.   Le point de départ (tarifs actuels au 1er octobre 2000, voir GI-24, document 15) est la décision D-2000-189 qui approuvait la requête 3454 en ajustement des tarifs à compter du 1er octobre 2000.  Tel que mentionné précédemment, Gazifère avait intégré l’impact de cette décision D-2000-189 à sa requête tarifaire le 8 novembre 2000.  Gazifère ajuste donc le tarif (D-2000-189) pour y intégrer les revenus additionnels requis de 342 000 $.  (Voir la section GI-24 pour la mise à jour des pièces et le texte du tarif à approuver.)

La deuxième étape consiste à recalculer la requête en ajustement de tarifs à compter du 1er janvier 2001 suite aux modifications du Tarif 200 de ECG autorisées par la CEO dans sa décision EB-2000-0317 du 28 décembre 2000.  Cette requête en ajustement des tarifs sera calculée en comparant le dernier coût du gaz approuvé par la Régie dans sa décision D-2001-55 sur la requête tarifaire 2000-2001 de Gazifère et le coût du gaz selon le Tarif 200 approuvé par la décision EB-2000-0317 de la CEO le 28 décembre 2000 en utilisant les volumes de l’année témoin 2000-2001.  Le point de départ sera les tarifs proposés, (voir GI-24, document 15), suite à l’intégration aux tarifs des revenus additionnels requis de 342 000 $.  (Voir GI-24, document 15, colonne 3).   De plus, Gazifère utilise les facteurs d’allocation de l’étude d’allocation du coût de service de l’année témoin 2000-2001 pour répartir à chaque tarif la variation de la composante transport et distribution.  Nous vous référons à la pièce GI-25, document 2 pour l’ajustement subséquent aux tarifs de la section GI-24 résultant de la décision EB-2000-0317 de la CEO et pour les changements aux composantes incluses à la pièce GI-25, document 2.1 avec les données de l’année témoin 2000-2001.  Gazifère en demande l’approbation. 

La troisième étape consiste à recalculer la requête en ajustement des tarifs à compter du 1er mars 2001 suite aux modifications du Tarif 200 de ECG autorisées par la CEO dans sa décision EB‑2001-0033 du 27 février 2001.  Cette requête en ajustement des tarifs sera calculée en comparant le dernier coût du gaz selon le Tarif 200 (EB-2000-0317) de la section GI-25 et le coût du gaz selon le Tarif 200 (EB-2001-0033) en utilisant les volumes 2000-2001.  Le point de départ sera les tarifs proposés à la section GI-25 qui a intégré le Tarif 200 selon la EB-2000-0317.  (Voir GI-25, document 2, colonne 3).  De plus, Gazifère utilise les facteurs d’allocation de l’étude d’allocation du coût de service de l’année témoin 2000-2001 pour répartir à chaque tarif la variation de la composante transport et distribution.  Nous vous référons à la pièce GI-26, document 2 pour l’ajustement subséquent aux tarifs de la section 25 résultant de la décision EB-2001-0033 de la CEO et pour les changements aux composantes incluses à la pièce GI-26, document 2.1.  Gazifère en demande l'approbation.    

Le Tarif 200 découlant de la décision RP-2000-0040 interim de la CEO incluait un crédit pour le gaz en inventaire pour la période débutant le 1er octobre 2000 et se terminant le 31 décembre 2000 pour 1 952 800 $, (voir GI-3, document 1.2, ligne 31 de la requête 3446).  Gazifère a alors inclus ce crédit de façon annualisée dans ses tarifs.  Par contre, lors de la requête en ajustement des tarifs du 1er janvier 2001, le Tarif 200 n’incluait pas de crédit pour le gaz en inventaire.  C’est donc dire que les clients de Gazifère n’ont pas reçu le crédit à partir de janvier 2001.  

Gazifère propose donc de rembourser à ses clients le crédit non remboursé de 1 442 073 $, c’est-à-dire le crédit total de 1 952 800 $ divisé par les volumes de ventes excluant les volumes en service de livraison soit 122 284 700 m3 multiplié par les volumes de janvier 2001 à septembre 2001 soit 90 304 500 m3.  Gazifère propose d’inclure l’impact de la décision tarifaire et le crédit pour le gaz en inventaire à la facturation de juin 2001.  Le taux du crédit pour gaz en inventaire devient donc 9,43¢/m3 (voir GI-24, document 15.2) c’est-à-dire 1 442 073 $ divisé par les volumes de ventes de juin à septembre 2001 excluant les volumes en service de livraison. 

Nous sommes donc dans l’attente de la décision de la Régie quant aux tarifs reflétant la décision tarifaire D-2001-55 ainsi qu’aux deux (2) ajustements subséquents aux tarifs inclus aux sections GI-25 et GI-26.  Nous sommes disponibles pour répondre à toute question que vous pourriez avoir à cet égard.

Nous vous prions d’agréer, chère Collègue, l’expression de nos sentiments distingués.

POULIOT MERCURE

PIERRE PAQUET

PP/nn


